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B OOP d'archivistes et de biblio-
thécaires sont engagés, à des titres divers,
dans les structures de la Protection des

biens culturels - avec un grand P, celle qui
dépend de l'Office fédéral de la Protection
civile. Ils sont membres de commissions
cantonales ou du Comité fédéral'; ils colla-
borent aux travaux des PBC communales,
voire accomplissent des journées de service

dans le cadre de la Protection civile. Leur

bibliothèque ou leur centre d'archives a

peut-être bénéficié d'une subvention fédé-

raie pour le microfilmage de documents

précieux ou pour la construction d'un abri.

Pour autant, on n'est pas toujours au
clair sur la structure de cet organisme com-

prenant plusieurs niveaux, et sur les possi-
bilités de collaboration.

Le dossier de ce mois a pour but de les

faire connaître.
Pino ßüc/zel, chef de la Section fédérale

de la PBC, explique la répartition des com-
pétences entre Confédération, cantons et

communes, et Hans Sc/ztipfrac/t en présente
les fondements légaux et réglementaires,

qui relèvent aussi du droit international.

Depuis quelques années, un vent nou-
veau souffle sur la PBC.

En s'éloignant peu à peu du scénario du

conflit armé, elle s'est ouverte aux préoccu-
pations quotidiennes des institutions cul-
turelles: la sécurité, les plans d'urgence,
l'inventaire des biens culturels épars.

' Nos associations ont des représentants au sein du

Comité suisse pour la Protection des biens culturels:
Claudia Engler pour la BBS, Hans Laupper et Barbara

Roth pour l'AAS.

En effet, comme chacun sait, l'inventai-
re des biens culturels meubles est une me-
sure indispensable à leur préservation.

Tout en expliquant comment se déroule

un cours de chefs de service PBC, Pose-£ve/i-

«eMaradan met en lumière l'aide que de tels

spécialistes peuvent apporter aux petites ins-

titutions, en intervenant, ponctuellement,

pour un déménagement, ou en établissant
des inventaires sommaires à utilité durable.

En Suisse, où foisonnent les toutes pe-
tites institutions dans lesquelles ne tra-
vaillent qu'un ou deux professionnels, et où
des biens culturels précieux sont éparpillés
dans des églises, dans des couvents, dans de

petites communes qui, la plupart du temps,
n'emploient pas de conservateur perma-
nent, l'intervention, pendant quelques

jours par année, de spécialistes aptes à dres-

ser des inventaires sommaires et à établir
des diagnostics de sécurité préventifs et des

plans d'évacuation peut revêtir une réelle

utilité.

Dans les grandes institutions patrimo-
niales, la situation est différente. Ici, la PBC

peut appuyer une réflexion sur la sécurité,
voire centraliser un matériel d'intervention

pour les cas de sinistres (kits comprenant
tout ce qu'il faut pour emballer les livres
mouillés et les faire congeler).

A l'échelle de notre pays, même les gran-
des institutions ne disposent pas de moyens
suffisants pour commander des études sur
les questions techniques de conservation.

Depuis quelque temps, elles ont pris
l'habitude de mettre leurs ressources en

commun: nous pensons au financement de

l'étude sur l'archivage électronique com-
mandée par les Archives cantonales et fédé-

raies.

Ici, la PBC peut amener une aide déter-

minante; elle a commandé une étude qui
sera utile à beaucoup d'institutions du

pays: il s'agit du rapport sur la digitalisation
des collections de photographies, que pré-
sente Pwdoi/Gsc/m'ind. Ce rapport contient
des directives dont la prise en compte doit
garantir la pérennité des copies et la survie
à long terme des bases de données ainsi
constituées.

La PBC peut aussi combler des lacunes

dans les prises de conscience, comme le dé-

Die Schweizerische Landes-
bibliothek hat im Jahr 2000
ihren Katastrophenplan (vgl.
Arfo'do 1/2001) in Zusammen-
arbeit mit der Berutsfeuerwehr
Bern anlässlich einer Brand-

iibung in Riedbach bei Bern
einem «Echttest» unterzogen.

In einem Brandhaus wurden Bücher, Mappen, Pläne
und Archivschachteln aufgebaut und in Brand gesetzt.
Die Bergung solcher Bücher gehört oft mit zum Aufga-
benbereich des Kulturgüterschutz-Dienstes.
Foto: Guido Voser, Seftigen.
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